
 

 
 

 
 

                            
 

  
 
 
 

 
 

 
Contexte 
L’Association pour la Restauration et le Développement des Coteaux du Gier (Loire 
et Rhône) s’est fixée pour ambition le développement du vignoble en surface et en 
nombre d’exploitation. Or dans le territoire périurbain concerné, la pression de 
l’urbanisation et l’absence d’exploitation viticole à reprendre font du foncier un 
élément clé du développement du vignoble. 

Objectif 
• Etudier la faisabilité foncière d’un développement de la vigne sur les 
coteaux du Gier, sur les 20 prochaines années en identifiant les îlots 
présentant les meilleures potentialités viticoles. 

• Convaincre les différents partenaires (techniques, économiques, politiques) 
de s’engager, à moyen terme, dans une maîtrise foncière des îlots présentant 
les meilleures potentialités viticoles. 

Public ciblé 

Vignerons en place et porteurs de projet viticole pour de nouvelles plantations. 

Contenu 

Etat des lieux du potentiel global (phase 1) : 

o analyse générale de la zone d’étude (10 communes, 8258 ha),  
o visualisation  cartographique des grands périmètres favorables. 

Analyse plus fine de 2 à 3 périmètres pour une surface de 150 ha pouvant donner 
lieu à une première opération de maîtrise foncière (Phase 2). 

L’étude a été confiée au bureau CESAME. 

Partenaire : Parc Naturel Régional du Pilat. 

Coût 
23 540 € représentant les honoraires du bureau d’étude : 

• phase 1 : 16 576 €, 
• phase 2 : 6 964 

Financement 
Fonds propres  - Région - Conseils généraux  - Association de la Région Urbaine 
de St Etienne (Association RUSE) - Communauté de communes du Pays 
Mornantais. 

  

Coordonnées 
Association pour la Restauration et le Développement du Vignoble des 
coteaux du Gier (ARDVCG), 
www.les-coteaux-du-gier.fr -  ardvcg.asso@voila.fr 
2 rue Pierre Mussieux  42800 Tartaras - Tél. : 04 77 75 91 20 
Anne Déplaude 

 

AAcctt iioonn   

Points forts  
 

•  Périmètre et budget 
ambitieux.  
 
•  Forte mobilisation 
des financeurs.  
 
• Renforcement de la 
crédibilité de 
l’association. 
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Calendrier 
 
• 3 ans de l’idée au 
projet. 
 
• 10 mois pour la 
réalisation. 


